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PV de la réunion de l’Organe d’Administration de la FEFB ASBL 

Samedi 18 décembre 2024 à 20h00 (en ligne) 
 
Présents : Iris Descamps Delvingt, Florent Gillot, Raphaël Jacob, Quentin Padovano, Ludwig 
Sputael, Pascal Vandervorst, Timothé Scaillet (invité) 
 
Absents : / 
 
Raphaël assure le rôle de Secrétaire pour ce PV. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

0. Accueil des membres de l’OA  
 

1. Approbation PV réunion précédente (16 novembre 2024 + 20 novembre 2024) 

Les PV du 16 et du 20 novembre 2024 sont adoptés à l’unanimité.  
 

2. Calendrier 2025 – Attributions  
 

a. Frais de déplacements de l’AG : Christian Henrotte a rappelé l’envoi des frais de 
déplacement pour les participants de l’AG. Le suivi sera réalisé par le Trésorier.  
 

b. Facture FRBE Infomaniak : Suivi de la facture Infomanial par la Présidente.  
 

c. JEF (Prix de formation) : Le gagnant du Circuit JEF (J. Vermoesen) recevra 6h de 
cours particuliers et 120€. Le Trésorier fait le suivi pour le paiement.  
 

d. Demande de subside : La FEFB a reçu une demande de subside de la part du club 
de Anderlues (925) concernant leur tournoi (7ème édition du triathlon). Le CA 
marque son accord et octroie une subvention de 400 euros. Le paiement sera réalisé 
par le Trésorier avant le tournoi.  
 

e. Demande de jeux d’échecs : La FEFB a reçu une demande de jeux d’échecs de la 
part de l’Athénée Royal Vielsalm-Manhay (via Stéphane Noël). Au niveau de la 
procédure, la FEFB tend à soutenir le financement de 10 jeux moyennant le 
développement du projet pédagogique et l’engagement moral (si les jeux ne sont 
pas utilisés). Quentin Padovano propose la prise de contact et de faire un retour sur 
le projet. Le CA marque aussi son accord pour la création de l’adresse mail 
ecoles.fefb@gmail.com. Enfin, le CA marque son accord de principe sur cette 
demande. Les modalités d’acheminement des jeux se verront avec Quentin 
Padovano et le Responsable Jeunesse.   
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3. Echecs au féminin (Iris) 

La Présidente fait état de deux tournois : le tournoi mixte organisé à Pont-à-Celles (résultats ci-
après) ainsi que le Ladies Open à Gand (3 au 5 janvier 2025).  
 

 
 

4. Jeunesse (Florent) 

Le Responsable Jeunesse effectue une présentation détaillée des actualités et du programme 
jeunesse au sein de la FEFB :  
 

- Gagnants du Circuit JEF 2024 : J. Vermoesen, E. Demeulder, F. Menolascina.  
- Circuit JEF : candidature validée par le CA de Wavre pour l’étape du 17 mai 2025. 
- Modification de la date de la finale nationale du Championnat Inter-Écoles au 29 mars. 
- Préparation CBJ avec 3 groupes (25 janvier, 23 février) pour des formations (4h/12 

personnes/15€ par participant): 
o Groupe A (élite) : Cours par le GM Gabriel Flom (530€) ; 
o Groupe B (intermédiaire) : Cours par le MI Stéphane Hautot (165€) ;  
o Groupe C (débutant +) : Cours par Thomas Morais (Skybloues sur YouTube) ou 

par Thibaut Réal (à définir).  
- Le CBJ se déroulera du 02 au 08 mars à Blankenberge (9 rondes). 4 coachs sont mobilisés 

à savoir Nicola Capone, Vadim Jamar, Thibaut Réal et Natacha Mabille. Le Responsable 
Jeunesse demande un financement de 200-300€ pour les coachs pour le séjour.  

- Club des 10 : Le Responsable Jeunesse souhaite relancer un groupe soudé participant aux 
compétitions organisées par la FEFB. La Présidente demande de faire un listing des 
entraîneurs que la FEFB peut contacter.  

- Après le Club des 10, le Responsable Jeunesse envisage la constitution de groupes annexes 
pour les – 20 ans et les – 14 ans (+ groupe féminin). La Présidente souhaite qu’une 
évaluation soit faite auprès des clubs de jeunes (consultation).  
 

5. Compétitions (Pascal) 
 

a. ICF : Ludwig Sputael se renseigne auprès du CRELEL (mais manque de bénévoles 
à craindre), Pascal Vandervorst se renseigne auprès de Mons, de Pont-à-Celles et 
de Wavre (pas forcément la salle de libre). La R1 se tiendrait le 13 avril (club à 
définir), la R2 se tiendrait le 11 mai à Namur, la R3 se tiendrait le 25 mai (club à 
définir) et la R4 se tiendrait à l’Échiquier Mosan.  
 

b. Blitz 2025 : Contact sera entrepris avec Bruno Russo pour l’organisation de cette 
compétition. Reste à en définir les modalités pratiques.  
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6. Arbitrage (Ludwig) 

 
a. Formation arbitrage : Le Responsable de l’Arbitrage a pris contact avec La 

Marlagne, qui est en travaux. La FEFB vérifiera si l’ensemble des dates peuvent 
correspondre pour IATA à Namur. Sont prévus pour l’examen du 15 mars les 
administrateurs suivants : Iris, Ludwig, Pascal, Raphaël et Timothé.  
 

b. Validation de titres d’arbitres : La FEFB a reçu les candidatures comme arbitres C 
de 3 nouvelles personnes : Olivier Caufriez, Johannes Bertram et Geoffrey 
Desadeleer. Le CA marque son accord sur les dossiers introduits et contact sera 
pris auprès de Luc Cornet par le Responsable de l’Arbitrage.  
 

c. Matériel arbitrage/tournois : Après échanges, le CA marque son accord de principe 
pour l’achat d’un projecteur de bonne qualité.  

 
7. Divers 

 
a. Contact par Frédéric Bielik : Ce dernier nous demande le calendrier de la FEFB 

pour une possibilité de réservation de salle à Courcelles (ex : formation animateurs). 
b. Vade-mecum : Le Secrétaire propose que nous puissions constituer un vade-

mecum sur les différentes offres de la FEFB comprenant les procédures de 
demandes par les clubs.  

c. Contact des clubs en 2025 : Le Secrétaire propose que le CA puisse prendre la 
température des clubs, leurs besoins et demandes. La Présidente rejoint 
complètement le Secrétaire sur ce point et enverra un mail aux clubs.  

d. Vœux : La Présidente et le Responsable Arbitrage proposent de réaliser une photo 
des vœux ainsi qu’un teambuiding. Affaire à suivre.  

e. Moniteur Belge : Christian Henrotte a envoyé tous les documents pour la 
publication et les changements d’informations. Suivi par la Présidente.  

f. Suivi politique : La Présidente fait état d’une future rencontre avec un conseil 
communal de Namur.  

g. Journée des fédérations : La Présidente s’y rendra le 9 janvier 2025, peut-être 
accompagnée par le Responsable de l’Arbitrage et/ou Quentin Padovano.  

h. Matériel : Timothé Scaillet demande l’achat de boîtes pour les jeux. Ce point est 
approuvé par le CA.  

i. Polos : Dans la même veine, Quentin Padovano propose que nous réalisions des 
polos pour la FEFB pour être visible sur le terrain (à budgétiser).  

j. Prochaine réunion : Fixée le mercredi 22 janvier 2025 à 19h00.  

 
Fin de la réunion à 22h48..  


